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Manuel RMS « sécurité au travail et protection de la santé », 6 mai 2002

10 Contrôle d'efficacité.

10. 1 Exigences

Le contrôle de sécurité périodique des places de travail et des déroulements du travail est effectué

Les heures chômées sont saisies

L'évolution des accidents et des maladies professionnelles est surveillée

10.2 Explications

Le contrôle d'efficacité sert à reconnaître les divergences entre l'état prévisionnel et l'état effectif et doit fournir toutes les données et suggestions nécessaires pour la planification de la sécurité au travail et de la protection de la santé pendant la prochaine période commer​ciale.

Autocontrôle.

10.3 Ce qu'il faut faire

10a Effectuer des contrôles de sécurité ponctuels des places de travail, à répéter périodi​quement, mais sans les perdre de vue

10b Introduire un contrôle des heures chômées, saisir les heures chômées par un centre de frais

10c Suivre l'évolution des accidents et des maladies professionnelles, telles que la fréquence, la gravité etc.
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